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Réf.     :  2015-10-07/PA/1 Nice, le 7 octobre 2015 
 
Monsieur le Député-maire, 
 
Comme tous les Niçois, j’ai été profondément marqué par les intempéries dramatiques 
survenues le week-end dernier dans les communes de l'ouest du département. 
 
Avec seulement 109  mms de précipitations contre 196 mms à Cannes, et 200 mms à Biot, la 
Ville de Nice  a été relativement épargnée et a pu témoigner très rapidement d’un formidable 
élan de solidarité à l’égard des communes durement touchées. 
 
Il nous faut néanmoins tirer les enseignements de cet événement en anticipant la probabilité 
de  précipitations exceptionnelles de l’ordre 200 mms. 
 
Au moment où débutent les travaux du tramway en souterrain, il est encore temps de 
renoncer à cette option. C'est la position que j'ai toujours défendue. A minima, je souhaiterais 
avoir confirmation de votre part des hypothèses de précipitations de pluies qui ont été 
retenues pour le calcul des dispositifs de gestion et d’évacuation des eaux pluviales en cas 
d’orage de type méditerranéen ou de phénomènes de type cévenol. 
 
Il me semblerait en effet irresponsable de persister dans la voie d'un tramway souterrain et 
de poursuivre les travaux si les hypothèses de calculs ont été inférieures à 200 mms. Il 
faudrait, dans ce cas, au minimum, suspendre les travaux le temps de procéder à ces études 
complémentaires et évaluer les adaptations nécessaires des ouvrages prévus afin de prendre 
en compte cette nouvelle hypothèse. 
 
A mon sens, ce risque devrait être évalué non seulement au niveau des équipements du 
souterrain, mais également au niveau des cours d’eau situés en amont de cet ouvrage et qui 
viennent se heurter contre le futur tube.  
 
En effet, le sens de l'écoulement de ces cours d'eau en cas de précipitation à hauteur de 200 
mms a t'il été évalué dans le nouveau  contexte d'un tube est-ouest faisant barrage à 
l'évacuation nord-sud des eaux vers la mer ?  
 
 
 
 



 
 
 
 
Je vous remercie par avance de votre réponse et vous prie d'agréer, Monsieur le Député-
maire, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
     

  
Patrick ALLEMAND 


